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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Décret no 2011-1949 du 23 décembre 2011 modifiant le décret no 2007-631 du 27 avril 2007
autorisant la Société d’enrichissement du Tricastin (SET) à créer une installation nucléaire de
base dénommée Georges Besse II sur le site du Tricastin (départements de la Drôme et de
Vaucluse)

NOR : DEVP1130060D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et du

ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 
Vu le code de la défense ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code du travail ;
Vu la loi no 2005-1409 du 16 novembre 2005 autorisant l’approbation de l’accord entre les gouvernements

de la République française, de la République fédérale d’Allemagne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord et du Royaume des Pays-Bas relatif à la coopération dans le domaine de la technologie de la
centrifugation ;

Vu la loi no 2006-686 du 13 juin 2006 modifiée relative à la transparence et à la sécurité en matière
nucléaire ;

Vu la loi no 2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion durable des matières et déchets
radioactifs ;

Vu le décret no 2007-631 du 27 avril 2007 autorisant la Société d’enrichissement du Tricastin (SET) à créer
une installation nucléaire de base dénommée Georges Besse II sur le site du Tricastin (départements de la
Drôme et de Vaucluse) ;

Vu le décret no 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations nucléaires de base et au
contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives ;

Vu l’arrêté du 10 août 1984 relatif à la qualité de la conception, de la construction et de l’exploitation des
installations nucléaires de base ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 1999 modifié fixant la réglementation technique générale destinée à prévenir et
limiter les nuisances et les risques externes résultant de l’exploitation des installations nucléaires de base ;

Vu la demande présentée le 24 janvier 2008 par la Société d’enrichissement du Tricastin et le dossier joint à
cette demande pour mettre en œuvre de l’uranium issu du traitement des combustibles irradiés sous forme
d’hexafluorure d’uranium dans l’atelier support dénommé REC II, et modifier le périmètre de l’installation ;

Vu les résultats de l’enquête publique réalisée du 22 décembre 2008 au 30 janvier 2009 ;
Vu l’avis du préfet de la Drôme en date du 3 avril 2009 ;
Vu l’avis de la Commission européenne en date du 18 octobre 2010 ;
Vu l’avis de l’Autorité de sûreté nucléaire en date du 28 juillet 2011, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article 1er du décret du 27 avril 2007 susvisé est remplacé par un article ainsi rédigé :

« Art. 1er. − I. – La Société d’enrichissement du Tricastin (SET) est autorisée à créer sur le site du
Tricastin, sur le territoire des communes de Bollène (département de Vaucluse), Pierrelatte et Saint-Paul-Trois-
Châteaux (département de la Drôme) l’installation nucléaire de base dénommée Georges Besse II (ci-après
l’installation), dans les conditions définies par la demande susvisée et les dossiers joints à cette demande.

L’installation a pour objet la séparation des isotopes de l’uranium par le procédé de centrifugation pour
enrichir l’uranium en isotope 235. Sa capacité annuelle nominale est de 7,5 millions d’unités de travail de
séparation (MUTS) et sa capacité annuelle maximale est de 8,2 MUTS.
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II. − L’installation dont le périmètre est délimité par le plan annexé au présent décret (1) est notamment
constituée de deux unités modulaires d’enrichissement distinctes, ci-après l’unité Nord et l’unité Sud, et des
unités supports comprenant l’atelier dénommé REC II et un laboratoire d’analyses.

D’autres exploitants présents sur le site du Tricastin assurent certaines fonctions auxiliaires pour le compte
de l’installation. Pour l’ensemble de ces prestations, des conventions établies entre les entités intéressées
définissent le cadre de leur exécution et les responsabilités correspondantes, notamment en ce qui concerne :

– les opérations de réception, de contrôle, d’analyse, de transfert et d’entreposage de conteneurs
d’hexafluorure d’uranium ;

– le traitement des eaux usées ;
– le tri et le conditionnement des déchets industriels banals et des déchets dangereux ;
– la fourniture d’eau potable et d’eau d’incendie ;
– le traitement et le rejet des effluents liquides ;
– le traitement et le conditionnement des déchets solides ;
– des opérations de décontamination et de maintenance d’équipements ;
– des analyses d’effluents ;
– la gestion des eaux pluviales. »

Art. 2. − L’article 2 du décret du 27 avril 2007 susvisé est remplacé par un article ainsi rédigé :

« Art. 2. − L’approvisionnement de l’installation se fait par de l’hexafluorure d’uranium livré à l’état solide
en conteneurs de transport. La quantité totale d’hexafluorure d’uranium présente dans l’installation n’excède
pas 6 000 tonnes.

Dans le cas particulier de l’approvisionnement en uranium de retraitement, fabriqué à partir d’uranium
provenant d’usines de traitement de combustibles irradiés, la teneur en isotope 235 de l’uranium de
l’hexafluorure d’uranium d’alimentation est inférieure ou égale à 1,2 %.

Dans tous les autres cas, la teneur en isotope 235 de l’uranium de l’hexafluorure d’uranium d’alimentation
est inférieure ou égale à celle de l’uranium naturel.

La teneur en isotope 235 de l’uranium de l’hexafluorure d’uranium enrichi produit par l’installation est
inférieure ou égale à 6 %. En tout état de cause, la teneur en isotope 235 de l’uranium à l’intérieur de
l’installation est inférieure ou égale à 6 %.

L’enrichissement de l’hexafluorure d’uranium, fabriqué à partir d’uranium issu du traitement et du recyclage
des combustibles usés, est réalisé dans un seul module d’enrichissement de l’unité Nord.

L’atelier REC II réalise les opérations de réception, de transfert et d’échantillonnage d’hexafluorure
d’uranium, enrichi ou non, fabriqué à partir d’uranium naturel ou d’uranium issu du traitement et du recyclage
des combustibles usés. L’hexafluorure d’uranium mis en œuvre dans l’atelier REC II peut provenir
d’installations autres que l’usine Georges Besse II. »

Art. 3. − Le plan annexé au présent décret remplace le plan annexé au décret du 27 avril 2007 susvisé dans
sa version en vigueur avant la publication du présent décret.

Art. 4. − La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et le ministre
de l’économie, des finances et de l’industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 décembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN

(1) Ce plan peut être consulté :
– à l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), 6, place du Colonel-Bourgoin, 75012 Paris, ou 2, rue Antoine-Charial,

69426 Lyon Cedex 03 ;
– à la préfecture de la Drôme, 3, boulevard Vauban, 26030 Valence Cedex 9 ;
– à la préfecture de Vaucluse, 4, rue Viala, 84905 Avignon Cedex.


